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Cas humains de grippe aviaire : vigilance accrue de l’OMS 
en Indonésie. 

 
 
 
Plusieurs cas humains d’infection au virus H5N1 de la grippe aviaire, sur l’île de Sumatra, en 
Indonésie ont été confirmés ces dernières semaine par l’OMS (Organisation Mondiale de la 
Santé). Il s’agit de membres d’un groupe familial d’un premier malade qui ont eu des contacts 
très étroits sans prendre de précautions particulières lors des soins. 
 
Les autorités indonésiennes ont identifié et placé en quarantaine volontaire les autres 
membres de la même famille et de l’entourage. Ceux-ci ont reçu à titre préventif des anti-
viraux et sont examinés quotidiennement par les équipes de santé publique. Par ailleurs une 
surveillance médicale est organisée au sein du village et un poste de commande a été mis sur 
pied dans le but de détecter au plus vite une fièvre ou des symptômes suspects.  
 
Il est à noter qu’il y a déjà eu dans un passé récent quelques cas similaires dans des groupes 
familiaux, notamment au Vietnam et en Thaïlande, mais jamais avec autant de cas. Ceci 
justifie la vigilance accrue de l’OMS. 
 
Le Commissariat Interministériel Influenza se tient régulièrement informé de la situation 
auprès de l’OMS. Basé sur une évaluation de la situation, l'OMS a conclu que le niveau actuel 
d'alerte de pandémie est approprié et n'a pas besoin d’être modifié et demeure donc à la phase 
3. Cette phase concerne une situation dans laquelle les infections humaines occasionnelles 
avec un virus de grippe se produisent, mais il n'y a aucune preuve que le virus étend d'une 
façon efficace et soutenue d'une personne à l'autre. 

 

 

 
 

 


